
Compte-rendu du conseil de l’ED-SMH du 28 Octobre 2022  
 

Séance ouverte à 15h00 en visioconférence via Zoom : 15 personnes étaient connectées 
 
Présents : P-J. Arnoux, M-E. Cadenel, P. Decherchi, N. Dimarcq, N. Gueguen, F. Hug, J. Lagarde, 
G. Montagne, D. Mottet, S. Perrey, E. Piche, S. Piperno, N. Perrin, C. Vanwaerbeke et R. Zory 
 
Excusés : C. Bougard, M. Cadopi, A. Chopard, P. Delaporte, N. Heraud et M. Pithioux 
 

1- Informations Générales 
 
Renouvellement partiel des membres du conseil de l’ED SMH 
 

- Julien Lagarde remplace Julie Boiché dans le collège ‘Responsables de site’ pour le 
périmètre Montpelliérain  

- Dans le cadre de l’extension de la co-accréditation de l’ED SMH à l’Université Gustave 
Eiffel (UGE), Serge Piperno VP Recherche de l’UGE intègre le conseil de l’ED au sein du 
collège ‘Représentants des établissements’ 

 
Extension de la co-accréditation de l’ED SMH 
 
Suite au changement de tutelle de deux unités de recherche qui relèvent du périmètre de l’ED 
SMH (LBA et LMA), l’Université Gustave Eiffel, nouvelle tutelle de ces unités, a exprimé le 
souhait de faire partie des établissements co-accrédités pour l’ED SMH, au même titre qu’Aix-
Marseille Université (AMU), que l’Université de Montpellier (UM) et que l’Université Côte 
d’Azur (UCA). Le conseil de l’ED SMH avait donné son accord lors d’un conseil précédent et la 
DGESIP a validé la demande d’extension de la co-accréditation à l’Université Gustave Eiffel. 
 
Point sur les effectifs de l’ED SMH 
 

 AMU UM UCA Total 
Primo 11 11 3 25 
2ème année 19 10 3 32 
3ème année 19 5 8 32 
4ème année 19 7 3 29 
5ème année 8 2 1 11 
6ème année 1 - 1 2 
Total 77 35 19 131 

 
À ce jour, l’ED SMH compte 131 doctorants et accueillera lors de la rentrée 2022-2023 23 
primo doctorants. Comme chaque année, d’autres doctorants (e.g., doctorants Cifre) 
s’inscriront au fil de l’eau de sorte que la promotion de primo doctorants devrait réunir une 
trentaine de doctorants. L’analyse des effectifs révèle également un nombre important 
d’inscriptions en 4ième année (n=29). Ce chiffre est à mettre en relation avec les difficultés 
rencontrées par les doctorants en lien avec la situation sanitaire ces deux dernières années. 
L’année 2023 devrait toutefois voir la plupart de ces doctorants soutenir leur thèse, de sorte 
que les retards imputables à la pandémie sont limités. 



 
Point soutenances de thèse  
 

 2018 2019 2020 2021 2022 Total 
Marseille 20 15 15 23 11 84 
Montpellier 4 5 7 6 7 29 
Nice 6 2 3 3 3 17 
Total 30 22 25 32 21 130 

 
Vingt et une thèse seront soutenues lors de l’année 2022. Ce chiffre se situe en dessous des 
objectifs de l’ED (flux de soutenance stabilisé entre 25 et 30 chaque année) et traduit une 
nouvelle fois les retards pris par les doctorants actuellement inscrits en quatrième année, du 
fait de la pandémie. L’ED table sur un flux important de soutenances lors de l’année 2023. Il 
est également à noter que le dispositif mis en place par AMU depuis deux ans est maintenu. 
Les doctorants d’AMU qui soutiendront leurs thèses avant le 31 Mars 2023 seront exonérés 
des frais d’inscription. 
 
Évaluation de l’ED SMH par l’Hcéres 
 
L’évaluation sera réalisée en présentiel le 22 Novembre au siège de l’Université d’Aix-
Marseille. Elle se déroulera en 3 temps (3x1h) sous forme de 3 huis clos avec la gouvernance 
du collège doctoral d’AMU, avec la direction de l’ED SMH et avec un panel de doctorants de 
l’ED SMH. Onze doctorants de l’ED SMH ont accepté de faire partie du panel. Cette évaluation 
porte essentiellement sur le bilan de l’ED SMH lors de la période 2016-2021. 
 
Agenda de l’ED SMH 
 

- Rentrée de l’ED SMH : 14 Novembre à 10h 
- Ateliers de formation de l’ED SMH (tronc commun) 

o Atelier#1 (‘Réussir son doctorat’) : du 7 au 28 Novembre 2022 (distanciel et 
présentiel) 

o Atelier#2 (‘Statistiques’) : du 9 au 25 Janvier 2023 (distanciel) 
o Atelier #3 (‘Rédaction’) : du 13 au 16 Février 2023 (distanciel et présentiel) 
o Atelier #4 (‘Insertion pro’) : du 16 au 17 Mars  2023 (présentiel) 

- Évaluation de l’ED SMH : 22 Novembre 
- JED à Montpellier : 26 Mai 2023 
- Concours de l’ED SMH : du 7 au 9 Juin 2023 

 
2- Concours de l’ED SMH 2022 : bilan & perspectives  

 
Lors du concours organisé les 4 et 5 Juillet 2022 neuf contrats doctoraux et demi ont été 
distribués : 
 

- AMU 4 CD 
- UM 3 CD (dont 1 fléché SHS au titre de la LPR) 
- UCA 1 CD 
- UGE 1.5 CD 



 
Dans le prolongement de la réflexion engagée lors des conseils de l’ED SMH antérieurs et de 
réunions de bureau récentes, la discussion a porté sur la définition d’une nouvelle politique 
d’attribution des contrats doctoraux plus flexible, basée sur la possibilité de découper les 
contrats doctoraux le cas échéant en ½ contrats. Celle politique aurait pour objectif de 
démultiplier les possibilités de financement au sein de l’ED et d’inciter les encadrants 
potentiels à s’impliquer dans la recherche de co-financements de thèse. 
 
Un certain nombre de propositions ont été faites puis mises au vote : 

- Concours organisé en avance de phase : du 7 au 9 Juin 2023 
- Les principes habituels sont conservés : un encadrant ne peut présenter qu’un 

candidat 
- Liberté laissée à chaque établissement de distribuer s’il le souhaite des ½ contrats 

doctoraux lors du concours : AMU, UM & UGE proposeraient cette option en 2023 
- Obligation d’avoir sécurisé un ½ contrat doctoral pour pouvoir demander un ½ contrat 

lors du concours de l’ED SMH. 
 
Cette proposition a été mise au vote et adoptée à l’unanimité moins une abstention. 
 

3- Bilan des entretiens et des Comités de Suivi Individuels (CSI) 
 
Des entretiens individuels (30 à 45 min d’échanges) auprès des doctorants en fin de première 
année ont été organisés pour la quatrième année consécutive par la direction de l’ED : 19 à 
Marseille, 10 à Montpellier et 3 à Nice. 
 
Ces entretiens permettent de faire des états d’avancement précis du travail de thèse, de 
pointer d’éventuels problèmes et de faire un peu de prospective. Ces temps d’échanges sont 
appréciés par les doctorants et ont permis de constater la forte implication des doctorants 
dans leur thèse.  
 
Bilan CSI par site  
 
Marseille : 40 CSI ont été organisés par Patrick Decherchi : 17 en vue d’une inscription en 3ème 
année, 16 en vue d’une inscription en 4ème année et 7 en vue d’une inscription en 5ème année. 
Les CSI ont permis de constater des retards quasi systématiques dans la réalisation de la thèse 
chez les doctorants s’inscrivant en 4ième année (estimé entre 3 et 8 mois) imputables à la crise 
sanitaire. Quelques situations exigeant la mise en place d’un accompagnement du doctorant 
ont été identifiées.  
 
Montpellier : 13 CSI ont été organisés par Julie Boiché et Julien Lagarde : 5 en vue d’une 
inscription en 3ème année, 6 en vue d’une inscription en 4ème année, 2 en vue d’une inscription 
en 5ème année. Les CSI n’ont pas révélé de difficultés particulières chez les doctorants. 
 
Nice : 13 CSI ont été organisés par François Hug : 9 en vue d’une inscription en 3ème année, 3 
en vue d’une inscription en 4ème année et 1 en vue d’une inscription en 5ème année. Les CSI ont 
révélé une bonne progression d’ensemble des doctorants. 
 



4- Examen des demandes d’inscription 
 
 
Primo entrants, deuxième année et troisième année : toutes les demandes répondaient aux 
exigences de l’ED SMH ; elles n’ont pas fait l’objet d’analyses spécifiques. 
 
La suite de la réunion a porté sur les demandes d’inscription dérogatoires en 4ème année 
(n=29), en 5ème année (n=11) et en 6ème année (n=2) année. Toutes ces demandes ont été 
examinées successivement et ont obtenu un avis favorable. Il est à noter que les deux 
doctorants qui demandent une inscription dérogatoire en 6ième année de thèse soutiendront 
leur thèse en janvier 2023. 
 
Des tuteurs ont été désignés afin accompagner certains doctorants : 
 
Anne Giraudeau sera accompagnée par Raphaël Zory 
Toni Haddad sera accompagné par Stéphane Perrey 
Aurélien Lamolle sera accompagné par François Hug 
Anne-Laure Rineau sera accompagnée par Stéphane Perrey 
Daphne Van Opstal sera accompagnée par François Hug 
 

5- Questions diverses 
 
Aucune question diverse n’est parvenue à la direction de l’ED SMH. 
 
 
La séance a été levée à 17H30 


